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ASG Déclaration d’intégralité


Déclaration d’intégralité
	Déclaration d’intégralité du membre ASG à l’attention de la Direction de l'OAR et de son organe de révision Code de conduite et LBA pour la période

	du      
	au      
	


Ce document doit être compléter remplie par le membre avant la révision.

Nom et adresse du membre:


     
	Répondez aux affirmations suivantes par Oui ou Non. 
Complétez si nécessaire. 


	1.
	Pour tous nos dossiers LBA, nous avons procédé, selon les dispositions légales, à la vérification de l’identité du
cocontractant.

Si non, veuillez indiquer le nombre de dossiers lacunaires: 
     
	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non

	2.
	Pour tous nos dossiers LBA, nous avons identifié, si
nécessaire, selon les dispositions légales, les ayants droit économiques 

Si non, veuillez indiquer le nombre de dossiers lacunaires:
     
	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non

	3.
	Pour tous nos dossiers LBA, nous avons procédé, si nécessaire, selon les dispositions légales, au renouvellement de la vérification de l’identité du cocontractant ou de l'identification de l'ayant droit économique.

Si non, veuillez indiquer le nombre de dossiers lacunaires:
     
	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non

	4.
	Pour tous nos dossiers LBA, nous avons respecté, si nécessaire, selon les dispositions légales, l’obligation particulière de clarification 

Si non, veuillez indiquer le nombre de relations d’affaires /  de transactions lacunaires:      

	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non


	5.
	Nous avons établi et conservé tous les documents exigés selon les dispositions légales.
     

	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non

	6.
	Nous avons mis en place toutes les mesures 
organisationnelles nécessaires selon les dispositions légales.
     
	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non

	7.
	Nous avons respecté nos obligations en cas de soupçon de blanchiment d’argent selon les dispositions légales.
     
	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non

	8.
	Toutes nos relations d’affaires soumises à la LBA durant la période contrôlée figurent sur la liste que nous mettons à disposition de notre réviseur pour son contrôle.
     
	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non

	9.
	Nous avons classé nos relations d’affaires par catégories de risques selon les dispositions en vigueur.
     
	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non

	10.
	Nous mettons à disposition de notre réviseur tous les documents présentant un intérêt pour son contrôle.
     
	 FORMCHECKBOX 

	Oui
	 FORMCHECKBOX 

	Non

	11.
	Au dernier jour de la période révisée, le nombre de nos relations d’affaires actives soumises à la LBA est de:

     
	Nombre      

	12.
	Produit résultant des activités soumises à la LBA en CHF 
     
	Montant en CHF      



Le membre s'engage à fournir à l'ASG toutes les informations et données exigibles en vertu de ses Statuts ou règlements, notamment le Code de conduite, le règlement LBA, le règlement disciplinaire, les guides de révision et les règlements de procédure du Tribunal d'honneur. 

L'ASG s'engage à traiter les données recueillies lors de la procédure d'admission et dans le cadre de ses activités d'autorégulation conformément aux dispositions de la loi fédérale sur la protection des données. Ces données ne sont utilisées que dans les buts indiqués par les Statuts et les règlements précités ou induits du contexte, ou de manière consolidée et anonyme, à des fins statistiques. Elles ne sont livrées ou rendues accessibles à des tiers que s’il existe une obligation légale (p. ex. à des tribunaux, autorités de surveillance administrative ou de poursuite pénale, etc.). L'ASG prend des mesures techniques et d’organisation appropriées pour que les données soient protégées contre un traitement non autorisé.

Les soussignés certifient que les renseignements donnés ci-dessus dans le cadre de la révision en vertu
· du Code suisse de conduite relatif à l’exercice de la profession de gérant de fortune indépendant, 
· des dispositions applicables de la loi fédérale concernant la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme dans le secteur financier et
· du règlement sur la prévention et la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme de l’Association Suisse des Gérants de Fortune (ASG)
sont complets et véridiques pour la période contrôlée susmentionnée. 
	Lieu et date
     
	Personne responsable
     
	Timbre et signature(s) autorisée(s)
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